
43 Victoria. 20 FÉVRIER.

Par l'honorable M. Sutherland,-De 'W. McKechnie et autres, de la ville d'Emerson,
et du pays situé à l'ouest et entre la dite ville d'Bmerson et les montagnes à la Tortue,
dans la province du Manitoba.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:

De A. W. Bell et autres; demandant qu'il soit passé un acte pour incorporer la
compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg et de la Baie d'Hudson.

Du bureau de commerce de Québec ; demandant qu'il soit adopté des mesures
qui auront pour résultat la construction, sous le plus court délai, d'une ligne de
chemin de fer du lac Bipissing, le terminus du chemin de fer canadien du Pacigue,
au Sault Ste. Marie.

De la banque du Nouveau-Brunswick; demandant l'amendement de sa charte.

D'A. Cameron et autres; demandant un acte d'incorporation qui lui permette de
construire un chemin de fer d'un point vis-à-vis la cité de Montréal, se dirigeant à
l'ouest, à travers les comtés de Chambly, Laprairie, Chadteauguay et Huntingdon, à un
point sur la frontière entre la province de Québec et l'Etat de New-York, à ou près le
Fort Covington, dans le dit Etat, avec pouvoir de se relier à d'autres chemins de fer.

De la compagnie du canal à navires de Huron et d'Ontario; demandant que l'on
prenne en considération les grands avantages qui résulteraient pour la Puissance du
Canada, et surtout pour la province d'Ontario, de la construction du dit canal.

Du bureau de commerce de Toronto; demandait qu'il soit accordé un subside à la
compagnie de chemin de fer Jonction d'Ontario et du Pacifique, suffisant pour assurer,
sous peu, la construction de sa ligne de chemin de Gravenhurst au lac Nipissing par
la route qui sera trouvée la plus favorable à tous les intérêts.

L'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Christie, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour prier Son Excellence de voiloir bien faire transmettre à cette Chambre une liste
de tous les traités de commerce et de navigation entre la Grande-Bretagne et les
Puissances étrangères, contenant la clause de " la nation la plus favorisée ", la dite
liste devant indiquer l'époque à laquelle ces traités prendront fin, et mentionner s'ils
s'appliquent ou non aux colonies britanniques.

La question de concours étant mise sur la dite adresse, elle a été" résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Alors, sur motion de l'honorable sir Alexander Campbell, secondé par l'honorable
M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi à trois heures de l'après-midi.


